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RESTITUTION

~'UN DENIER DE CHARLES Il (LE CHAUVE)

A LA VILLE DE'HUY.

PL. VIII, FIG. 2.

c'est dans l'année 181.6 qlle, SI1l' les indieations préeiellse~

de mon mni M. De Coslel', je el'lls devoil' attribuer ft ln ville

de Huy la monnaie porlant les noms de Choœ, Chœ, Clwiu,

et qlle je consignai celle opinion dans ln Revue de Blois,

même année, page gO. Dnns'Ie eourant de 1800, page 526

du même journal, je confirmni eette attribution qu'on avait

essayé de contester, en faisant connaître [lUX lecteurs de eet

ouvrage, le nouveau triens de Huy, récemment découvert par

M. De Coster, le denier de Charles le Gros dont 1\1. Serrure,

de Gand, est l'heureux possesscur, et enfin la curieuse obole

de touis III dont j'avais pris le calque sur l'original au ca­

binet national de Fr:ll1ce, où elle est unique.

Depuis ees dcux publications, 1\1. Duchalais, dont l'obli­

geflOce est aussi gmnde ct Ile ses connaissances sont étendues,

IlIC fit voir duns les cartolls du cabinct des médailles de

France, où il est le premier employé, un denier dont ln

légendedu reVCI'S, un peu llltéréc, ne peut cependnnt llppar­

lellir qu'il III série des monnaies de Huy; et comme le lype

de cette pièce est enlièl'cmcllt conforme aux monnllics de

Cltnrle~ le Chnll\'(~ (81t.0 il 877), il s'ensuit. qlle, d'llPI'l'S l'ordre
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cltl'ollologique, cc (it'niel' eùt dù troll ver sn place avnllt

cclui de Chnrlcs le G1'OS (884-888), ainsi avant l'obole de

Louis III (87n-882) dans l'nrticle précité.

Dans l'ouvrage intitulé Description complète et raisonnée

des monnaies de la 2e race royale de France, par 1\11\1. Fou­

gère ct Conbrouse, on lit page 2;>, art. '13, lignc 26, ce qui

suit, comme dcscription du denicI' en question. Il ln ...

Il Cornoio peut être Como dnns la Lornbanlie où Chal'Ies le

t( Chnuve aurait fait fl'appcr monnaie avant d'entrcr dans

01 ROIlIC, ou bien doit-on lirc ill COIlOlO; nlors ce serait Cosne

Il \Nièvre.) J.

Tclle est la description ou plutôt l'interprétation d'un

denier qui figure dans ln t1'Oisième nvant-del'nièl'e plnllciJé

cie l'ollvrnge en question entre les deniers de Cassel,. ~t de

Compiègne (villcs rle Char'les lè Chnuve) .•

En èherclwnt ln synonymie latine de Côsne, j'ni trouvé

COHdale ad Noianu1n( 1) Conium,Cona,Condida et point COllio·

ni Comio. Restait l'attribution il Como, Cômc Cil LOlnbardlc;

llIais Como ou Cômc se dit en latin Comum, d'où il suit Clnc­

lc denier en qucstion n'nppnrtient point il l'une ou it l'autre

localité. '.;

En l'examinant Hvec soin, il fut aisé de voir que :In lé­

gende était incomplète, qu'il y manquait quelques lettres,

ct que cette absence avait mème été indiquée nssez elnire­

IIICnt par une ombre portée quc le graveur avait eu le soin

d'accuser: dês lors 1\11\1. Fougère et Conbrouse, en essayant

de, donner une attribution il cette monnnie d'après :urie lec­

titre incomplète dc la légende, ne rlevaient pas :lv·oir ren-

(1) Sllr la petite rivière de Nouaill.
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contré la vérilnble, Il restait donc à deviner' les leures qtli

devaient eomposcr le commencement du nom de 1'1Iielier

monétaire où ce denier nvait été frnppé, A l'nide de la loupe,

je vis que ln lettre qui préeédnil immédintement le C devait

ètre un 1\1, un N ou lm I. Car on apercevnit tlnc ligne per­

pendieulnirc qui formait ou limitait le eôté gauehe de

l'épaisscur de ln lettre cn qucstion. Ce devait ètrc une

voyelle, puisque la leurc suivante est une consonnc ; e'étnit

snns doute un 1 ct très-probablement ln lettre qui le pl'écé­

dait et dont on ne voit nulle trnce, devnit être un V qui

eommençaitle mot vico, puis le mot qui suit est Hoio, cnrl'M

cst récllement un II dont la banc trnnsver8:.l1e, pincée UII

peu plus haut que de coutume, n'a pu atteindre le jambage

gauchc du II, Je pnsse sous silcncc le tl'OP grand l'approche

ment de. lu lettrc u de vico avec la suivaIlte ; il est tel tlU'il

semble fnire partie du mot qui suit; ce sont Iii de ces mi­

sères que les numismates rencontrcnt tous les joUl's. Si ces

raisons nc parnissnient pas ùémonstrntives, s:iI restait encore

quelques doutes, je dirais eiJfin quc cette intcrprétation

cst admise pal' 1\11\1, DucIwlais ct de Longpéricl'; tIue d'ail­

leurs il y a une grullde ressemblunce entre la disposition

dc ln légenùc du revers de celle pièce ct ccllc attribuée il

Chnrles le Gros, indiquée par J\], De Coster, où 1'011 voÏl CH

effet, les mots in vicu prt'cédés comme ici pal' ulle croisellc

poséc il l'illstar (fun X il côté d'une autre croisette droite

qui partngc lu légcnde; que d'aillcurs lcs mots in vico sont

tres-fréquemmcnt usités sllr les monnaies lotlwl'ingiellnes ~ilt

vico NalJlllco, in cicu f/iu:salu, in 'cieo Tnj"ectu, etc,); tIu'elltin il

JI'y li pliS jll:'(llI'UUX illlJll'rfcdiolls dUlllonogrumllle de rohol(~

de LOlli~ III (l'u', ~c1()11 Illui. ~l. De Costcr n donllé il tort li
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Louis le Débounaire, qu'on ne rctrouvo dans celui de la

monnaie dont il est qucstion et dont j'ai tracé le dessin sur

]u pièce elle-même.

l\faintcmmt il nOlis reste il iudiquer il quelle époque cc

dcnier a pu être frappé, tout cn tcmlllt compte de son type

qui est, de tous, le plus commun. 011 sait que le règne do
Charles le Chauvc l'st compris dans les anuées qui se sont

écoulées depuis 840 jusqucs et y compris l'année 877 au

mois d'octobre. Tout nous porte à croire que son père,

Louis le péboullaire, u'a point fuit usuge d'un monogramme

SUI' ses rnollllêlies. l\J. dc Longpéricr le pense, et croit aussi

que Chal'lemagne était dans le même cas (1). (Notice des

monnaies (1'ançm:ses composant la collection de J. Rousseau,

pag. t 51.)
Quoi qu'il en soit, il cst ccrtain que, durant les lJJ1emières

HUilées du règne tic Charles le Chauve, la mOllnaic d'argent

tle ce roi portait uue croisette dans le champ du droit et dans

eèlui du revers. Nous Sflvons de plus que, pnr Ic fameux édit

dc Pistcs en 8G4, Clwrles onlonna qu'à l'avenir ses mon­

naies porteraient son nom en légende enlourant son mono­

gramme placé dans le clwmp, tandis qu'au revers figurerait

en légende le nom de ]a ville où la monnaic avait été frappée,

avec une croix il branches égnles au centre. Cc règlement

ne fut pus mis il exécution dans la France proprement dite;

ou s'en tint il l'ancien type; peut-être lin éùit qui 1I0US cst

inconnu, mais postérieur il celui-ci, sCl'at-il intcl'\'cnu, lequcl

(1) Cepeudaut il existe deux sous d'or frappés :1 Uzès, 'lue 1\1. de Saulcy

fi fait connaître, et qui !lont regardés comme apl'al'leuallt à Charlemagne;

telle a été du moins jusqu'ici l'attriLution qui leur a été donnée.
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pUI'n modifié celui de Pislcs. Ce qui est certnin, c'est qU'il la

mort de son frè.'e tother C), Charles ayant pris les armes

pour s'emparer d'une partie de sa succession, il survint,

entre lui et son frère Louis le Germanique, un traité (870)

pal' lequel la pl'O\'illcc de la basse Lorraine lui demeurait; or,

comme il n'y avait pas lit de type adopté, on se conforma il

l'édit de Pistes pour la fnbrienlion des monnaies. témoin les

deniers de lUayence, ùe Sennheim, que lU. de Longpérier

fi fail eonnaiu'e, ct qui fOllt rnnintenant partie de ln collection

de la Bibliothèque nationule de France. Notre denie.' n'étnnt

déjà plus conforme il cet édit, puisqu'on voit autour du

monogramme ln formule abrégée di' [j}'(tciâ l'ex, au lieu de

Karolus rex, il faut en tirer la conséqu,encc quïl n été f.'nppé

il une époque postérieure il celle du traité de Vel'ùun (870)
ct très-probablement voisine de celle de 87D où Clwdes le

Chauve, étant parvenu il l'empire, Ht fabriquer sa monnaie

avec le titre d'empereur pendnnt les deux années qu'il

vécut encore. Je ne connais aucune monnaic impérinle de

Chnrlcs II frappéc il IIuy; s'il en existe, elle prenùrnit rang,

dnns la série chronologique, après le denièr dont il est
question.

Son poids est ùe 52 grains Ct gramme 70 cent.): c'est le

poids le plus ordinaire; c'est celui du denier de CourtI'ni,

de Mons, ùe Cassel, de Chiè\Tcs, etc. Cependapt celui de

Dorestat pèse 34 grains, tandis que celui de Gaud n'cn

pèse que 27. - L'obole de Louis III, Jout a parlé M. De

Coster, quoiqu'elle ne parnissc pas nvoi.' beaucoup circuit"

{I} Luthcr, l'Ili de LOl'raillc cl de Provellce, décéda :.ans laisscl' d\'1I1'1I111>\

légilimcs.
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Ile pèsc fllIC 12 grnins (65 ccnt.). Je rcgrette de nc pus

eOllllllÎll'e le poids du dCllicr de la même ville, 3ltrilJUé ~l

Charles lc Gros, rl dont 1\1. Serl'l.lI'C, dc Gand, est le

pOSSCSSCU" .

Senlis, ï mars IS51.

Le Dr VOILLEMIEH.






